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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 

Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales 
 

1.1 - Objet  du marché 

 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

concernent : 

- La gestion et l’animation du centre de loisirs sans hébergement les vacances scolaires (sauf 

les vacances de Noël et le mois d’août) 

 

1.2 - Décomposition en tranches et lots 

 

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches ou en lots. 

 

1.3 - Durée du marché 

 

Le marché est conclu pour une durée de UNE ANNEE à compter de 1er Janvier 2019 

renouvelable UNE fois sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception de 

l’une ou de l’autre des parties dans un délai d’au moins quatre (4) mois avant sa date 

d’échéance. 

 

Article 2 : Pièces constitutives du marché 
 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

 

A) Pièces particulières :  

 

- L'acte d'engagement (A.E.) et ses annexes.  

- Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.).  

- Le détail estimatif, donné à titre indicatif, non contractuel. 

- Une note méthodologique explicitant les moyens que le candidat se propose de mettre en 

œuvre et permettant d'apprécier la valeur technique de l'offre. Elle devra comporter 

notamment des indications concernant les moyens en matériel qui seront utilisés (matériel 

pédagogique) et en personnel (nombre d'animateurs, qualification...), ainsi qu'un modèle de 

programme d'activités et de projet pédagogique pour chaque implantation. Ces documents 

devront être impérativement accompagnés d'un engagement sur l'honneur à faire habiliter par 

l'organisme compétent le centre et l'organisation de séjours d'enfants. 

 

B) Pièces générales 

 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des 

prix, tel que ce mois est défini au 10.2.2. : 

 

Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 

fournitures courantes et de services (C.C.A.G – F.C.S) approuvé par le décret 77-699 

du 27 Mai 1977 modifié, en vigueur lors de la remise des offres ou en vigueur lors du 

mois d'établissement des prix (mois Mo). Ce document est réputé connu et accepté. 
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Article 3 : Délais d'exécution 

 
3.1 - Délais de base 

 

Le délai d'exécution de l'ensemble des prestations est de 12 mois selon le B5 de l'acte 

d'engagement. Il s'échelonne de la date de notification de l'ordre de service prescrivant le 

commencement d'exécution des prestations jusqu'au 31 janvier de l’année suivante. 

 

3.2 - Prolongation des délais 

 

Sans objet. 

 

Article 4 : Conditions d'exécution des prestations 

 
4.1 - Dispositions Générales 

 

Le recensement des besoins fait apparaître la nécessité de plusieurs modes d’accueil pour les 

enfants de 3 à 12 ans : 

- un CLSH pendant les vacances scolaires (sauf Noël et le mois d’Août) 

 

Le C.L.S.H. est réservé à l'accueil des enfants domiciliés et/ou scolarisés à Belgentier  

(liste des enfants scolarisés à fournir). 

 

Cette structure fonctionne du lundi au vendredi, sauf jours fériés, de 7h30 à 18h00.  

 

Les inscriptions des enfants se feront à la semaine ou sur une moindre période qui ne peut 

être inférieure à 3 jours consécutifs. 

Le nombre annuel de journées d’activité est estimé à : 60 jours de vacances. 
 

Plusieurs activités seront proposées aux enfants. Elles devront correspondre à chaque 

tranche d'âge et être suffisamment variées et adaptées à la durée du séjour, telles que des 

activités d'éveil, ludiques, culturelles, de loisirs, ateliers manuels, théâtre, danse, sorties à 

l’extérieur de la Commune. 
 

 

4.2- Engagements de la commune  
 

La Commune met à la disposition du prestataire les locaux suivants : 

- un bureau à la Mairie, utilisable pour les inscriptions, (préciser les jours) 

- des salles d’accueil dans l’école primaire (salle de motricité, dortoir, salle de cantine, 

sanitaires, cour de récréation, salle des professeurs) 

- le  matériel mis à disposition sera défini par convention et un état des lieux sera 

effectué. 

 

Il est à noter que le titulaire est tenu de se prêter aux visites de contrôle de la Commune et 

de tout autre organisme habilité (D.D.A.S.S... ..), en donnant libre accès aux agents qualifiés. 

Quant au fonctionnement interne des centres, les dispositions de l'arrêté du 20 mars 1984 

modifié part l'arrêté du 27 juin 1996 émanant du Ministère de l'Intérieur et de la 

Décentralisation et du Ministère délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports devront 

être respectées. 
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La Commune conservera à sa charge : 

- le gros entretien des locaux ; 

- le ménage par son personnel ; 

- les produits d’entretien nécessaires. 

- la préparation des repas. 

 

Les repas sont  fournis par le prestataire de service de la cantine scolaire et pris en charge 

par la Commune. 

 

 

4.3 - Obligations du prestataire 

 

Pendant toute la durée du marché, le prestataire est seul responsable de la bonne 

organisation du service d'accueil et d'animation. Il est garant de la sécurité des enfants durant 

toute la période où ils lui sont confiés par les parents. Il prend toutes mesures à cet effet. 

 

Il doit avoir une compétence reconnue dans le domaine de l'organisation de centres de 

vacances et doit s'engager sur l'honneur à demander son habilitation auprès du Ministère 

concerné pour l’organisation de séjours d'enfants. 

 

Le prestataire assume ses obligations dans le respect du principe de laïcité. 

 

En cas d'interruption imprévue du service, même partielle, le prestataire doit aviser la 

Collectivité dans les délais les plus courts, au plus tard dans les six (6) heures, et prendre en 

accord avec elle les mesures nécessaires pour assurer la continuité du service. 

 

L'accueil, l'animation et la surveillance des groupes d'enfants sont exécutés par les 

équipes et du matériel adaptés, en nombre suffisant. 

 

Le personnel doit être suffisamment formé et qualifié, selon les normes en vigueur. 

 

Le prestataire organisera des réunions préparatoires et de bilan des activités régulièrement, en 

présence de l'ensemble du personnel du C.L.S.H. Il informera la municipalité de la teneur de 

ces bilans en tout état de cause le neuvième mois d’exécution du marché. 

 

Le titulaire élaborera des projets pédagogiques qui seront communiqués à la commune.  

 

Les activités proposées aux enfants devront correspondre à chaque tranche d'âge. Elles seront 

suffisamment variées et adaptées à la durée du séjour (activités d'éveil, ludiques, culturelles, 

de loisirs, ateliers manuels, théâtre, danse, sorties, séjours...). 

 

Pour chaque période de fonctionnement du Centre, le prestataire devra assurer au moins deux 

sorties par semaine à l’extérieur de la commune. 

 

Le prestataire aura à sa charge la fourniture, l'entretien et le renouvellement du matériel 

pédagogique, des petites fournitures, des fournitures de bureau, des produits pharmaceutiques 

nécessaires à l'accomplissement de la prestation. Le matériel éventuellement mis à disposition 

par la Commune de sera dûment inventorié et fera l'objet d'un inventaire contradictoire. 

 

Le prestataire s'engage également à fournir pour les besoins du service, directement ou par 

l'intermédiaire d'un autre prestataire, les véhicules et/ou autobus et les chauffeurs nécessaires 
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aux déplacements occasionnels des enfants et personnels d'animation si les besoins sont 

supérieurs aux mises à dispositions prévues par la commune. 

 

Le prestataire mettra à la disposition de la Commune un membre du personnel afin d'assurer 

l'inscription des enfants accueillis aux C.L.S.H.  

Fermeture des inscriptions : 

- au moins 15 jours avant les vacances scolaires.  

 

Le prestataire devra recruter le personnel d'animation et d'encadrement correspondant au 

nombre d'enfants présents sur la commune de façon prioritaire Il devra en toute occasion 

respecter les normes de sécurité en vigueur. 
 

4.4- Conditions de livraison 

Sans objet. 

 

4.5 - Formation du personnel 

Sans objet. 

 

Article 5 : Vérifications et admission 

 
5.1 - Opérations de vérification 

 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées par le Maire ou son 

représentant au moment même de l'exécution de service (examen sommaire) conformément 

aux articles 22, 23 et 24 du C.C.A.G.- F.C.S. 

 

5.2 – Admission 

 

L'admission sera prononcée par la personne responsable du marché habilitée à cet effet dans 

les conditions prévues à l'article 25 du C.C.A.G.-F.C.S. 

 

Article 6 : Nature des droits et obligations 

 
6.1 - Garantie technique 

 

Sans objet. 

 

6.2 - Maintenance et évolution technologique 

 

Sans objet.  

 

Article 7 : Marchandises remises au titulaire 
Sans objet. 

 

 

Article 8 : Garanties financières 
Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

 

 

Article 9: Avances  
Sans objet. 
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Article 10 : Prix du marché 

 
10.1 - Caractéristiques des prix pratiqués  

 

Les prestations faisant l'objet du marché seront réglées par application : 

 

- des prix unitaires dont le libellé est donné dans le bordereau des prix unitaires, selon les 

stipulations de l'article B1 de l'acte d'engagement, et en fonction du nombre de 

journées/enfant pour ce qui relève de la gestion et l’animation du CLSH. 

 

 Le montant définitif du marché ne sera déterminé qu'à la cessation d'activités des C.L.S.H. 

pour les périodes annuelles d’activité. En cas de contradiction entre l'acte d'engagement et le 

bordereau de prix unitaires, celui-ci prime. 

 

10.2 - Variations dans les prix 

 

Les répercussions sur les prix unitaires du marché des variations des éléments constitutifs du 

coût des prestations sont réputées réglées par les stipulations ci-après : 

 

10.2.1 -Type de variation des prix 

 

Les prix sont fermes la première année, ils sont révisables les années suivantes, 

conformément aux modalités fixées aux 10.2.3 et au 10.2.4 du présent document. 

 

10.2.2 - Mois d'établissement des prix du marché 

 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 

mois qui précède celui de la date limite de réception des offres ; ce mois est appelé  

« mois zéro ». 

 

10.2.3 -Choix des index de référence 

 

Les index de référence, choisis en raison de leurs structures pour la révision des prix 

des prestations faisant l'objet du marché sont les suivants : 

 

 Indice du coût de la construction 

 Indice des prix à la consommation, série hors tabac, ensemble des ménages 

 Indice des prix hôtellerie et restauration 

 

Ces index sont publiés au bulletin mensuel des statistiques de l’INSEE 

 

10.2.4 - Modalités des variations des prix 

 

La révision annuelle est effectuée par application aux  3 prix du marché de la formule 

suivante : 

 

Prix n+1 =  Prix n  x  moyenne des 3 indices de référence valeur m0 n+1  

                                   moyenne des 3 indices de référence valeur m0 n 
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Article 11 : Modalités de règlement des comptes 

 
11.1- Acomptes et paiements définitifs 

 

Les acomptes seront versés au titulaire dans les conditions de l’article 11.2 du C.C.A.G.-

F.C.S. 

 

11.2 - Présentation des demandes de paiement 

 

Le paiement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions 

prévues à l’article 11.4 du C.C.A.G.-F.C.S.  

 

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et 2 copies portantes, outre 

les mentions légales, les indications suivantes : 

• le nom et adresse du créancier; 

• le numéro du compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé sur l'acte 

d'engagement; 

• le numéro du marché; 

• la prestation exécutée; 

• le montant hors taxe du service en question éventuellement ajusté ou remis à jour; 

• le prix des prestations accessoires; 

• le montant total des prestations exécutées; 

• la date de facturation. 

 

11.3 - Mode de règlement 

 

Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions fixées par les 

règles de comptabilité publique. 

 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront mandatées selon les dispositions des décrets n° 

2002-231 et n° 2002-232 relatifs au délai de paiement dans les marchés publics et à sa mise 

en œuvre. 

Le taux des intérêts moratoires sera celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les 

intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

 

Article 12 : Pénalités 

 
12.1 - Pénalités de retard 

 

Concernant les pénalités journalières, seules les stipulations de l'article 14.1 du C.C.A.G.-

F.C.S. s'appliquent. 

 

12.2  - Pénalités d'indisponibilité 

 

Il n'est pas prévu de pénalité d'indisponibilité. 

 

Article 13 : Marché de matériels informatiques, logiciels ou progiciels 
Sans objet. 
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Article 14 : Assurances 

 
Avant tout commencement d'exécution, le titulaire devra justifier qu'il est couvert par un 

contrat d'assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du 

Code civil ainsi qu'au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage 

occasionné par l'exécution du marché. 

 

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché et avant tout 

commencement d'exécution, le prestataire doit justifier qu'il est titulaire d'une assurance 

garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 

prestations. Le prestataire sera seul responsable à l'égard des tiers des conséquences des actes 

du personnel d'encadrement et d'animation. Il contracte donc à ses frais toutes assurances 

utiles. Ces attestations devront faire mention expressément d'une extension pour les biens 

confiés. 

 

 

Article 15 : Résiliation du marché 

 
Seules les stipulations du C.C.A.G,-F.C.S relatives à la résiliation du marché, sont 

applicables. 

 

 

Article 16 : Droit et Langue 

 
En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls 

compétents. 

Tous les documents doivent être rédigés en français. 

 

Si le prestataire est établi dans un autre pays de l'Union Européenne sans avoir d'établissement 

en France, il facturera ses prestations hors T.V.A. et aura droit à ce que l'administration lui 

communique un numéro d'identification fiscal. 

 

 

Article 17 : Dérogations au C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services 
Sans objet. 

 

Lu et approuvé 

 

 

Le :          (signature et cachet) 


